
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE tA REPUBLTQUE

DECREÎ NP 2002-1180 DU 12 NOVEMBRE 2002

o
o

Chargeant Monsieur Amos ELEGBE, Ministre
de la Culture, de lArtisanat et du Tourisme
de l'intérim de Monsieur Kamarou FASSASSI
pour compter du 12 Novembre 2002.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

VU La Loi No90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution
de la République du Bénin ;

VU La Proclamation le 03 Avril 2001 par la Cour Constitutionnelle
des résultats déflnitifs de l'élection présidentielle du 22 Mars 2001 ;

VU Le Décret No2001-170 du 07 Mai 2001 portant composition du Gouvernement
et le Décret N" 2002-082 du 20 février 2002 qui l? modifié.

DECRETE

Article 1" : Pour compter du 12 Novembre 2002, Monsieur Amos ELEGBE,

Ministre de la Culture, de lArtisanat et du Tourisme est chargé de l'intérim de Monsieur
Kamarou FASSASSI, Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique absent du
territoire national.

a Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 12 nov'mbrr: 2OO2

Le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement.

--'- Mathieu KEREKOU
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